
    
 

               Juillet - Août 2019 
  
La Lettre du Maire s’arrête … 
 
 
 

Mes chers concitoyens, 
Chères lectrices, chers lecteurs, 
Pour des raisons de calendrier électoral, La Lettre du Maire de Fayence ne 
sera plus diffusée à compter du 1er septembre prochain. Après plus de quatre 
années de parution, l’intérêt que vous avez porté à ce moyen d’information n’a 
cessé de grandir : plus de 1 200 tirages papier en moyenne tous les mois et 
une version dématérialisée envoyée auprès de huit cents abonnés environ. 
Grande première à Fayence en matière de communication municipale, cette 
lettre avait pour ambition d’être au plus proche de vous par une ligne 
éditoriale qui se voulait traiter des sujets de notre quotidien. 
Véritable motif de satisfaction, elle a souvent suscité de nombreuses réactions 
de votre part. A en croire les courriers ou mails reçus en mairie, on peut 
considérer qu’elle aura motivé et permis à la fois échanges constructifs et 
débats éclairés. Je tiens donc à remercier toutes celles et tous ceux qui ont 
participé et fait avancer le débat public. 
Au cœur du dispositif, le monde économique occupait une position centrale 
dans ce nouveau mode de communication. Un grand merci également à tous 
les commerçants fayençois qui ont permis d’entretenir ce lien entre la 
Municipalité et la société civile. 
L’autre grande nouveauté reste sans conteste l’apparition du modèle 
numérique dans notre vie quotidienne. Fayence a souhaité prendre ce virage 
avec beaucoup d’enthousiasme. La présence sur la toile de ce mensuel en est la 
parfaite illustration. Depuis 2016, grâce au nouveau format de notre site 
internet, il est désormais possible de lire La Lettre du Maire sur tout support 
numérique, qu’il soit fixe ou mobile, par téléchargement ou abonnement. 
« La communication accompagne l’action », tel était le crédo défendu en 2014. 
Puisse cette parution avoir répondu à cet adage ! 
Excellent été 2019 à toutes et à tous ! 

                      Jean-Luc FABRE 
 

« Progrès et Traditions » 

LA LETTRE DU MAIRE 



 

Le chiffre du mois … 

40 C’est le nombre de parutions de ce mensuel, créé en janvier 2016 
et diffusé au format numérique (liste de diffusion auprès de 800 
abonnés) et papier, disponible chez les commerçants du village 
(1 200 tirages par mois). 
 
 

Rappel des numéros utiles  
 

Astreintes 24h/24 et 7j/7 
Police Municipale   06 47 57 28 88   
Eau/Assainissement  
(abonnés Fayence uniquement)  06 85 43 71 88 

 

Standard Police Municipale  04 94 70 81 65 
Gendarmerie Nationale 04 94 39 16 40 ou 17 
Centre de secours  04 94 39 07 07 ou 18 

Samu  15 (Sur demande, un médecin en 
ligne vous guidera) 

Médecin de garde  3858 
Pharmacie de garde  3237 
Centre anti poison Marseille  04 91 75 25 25 

 
 

L’été 2019 au Centre de Loisirs de Fayence : plutôt cigale que fourmi … 
Le Centre de Loisirs ou Accueil Collectif de Mineurs ouvrira ses portes du lundi 8 juillet au 
vendredi 16 août. Rappelons pour information aux parents que durant la dernière 
semaine (12 – 16 août), un pique-nique sera de mise durant la pause méridienne. Le thème 
de cette saison estivale s’intitule « En chantant ! ». Il sera décliné sous toutes ses formes. Le 
projet élaboré par le service Enfance-Jeunesse-Education est disponible sur le site internet 
de la commune. Il permet de mieux comprendre le fonctionnement de cette structure 
(contenu, encadrement, objectifs poursuivis, moyens, rôles de chacun, règles de vie, 
sécurité, etc). 

Où les enfants seront-ils accueillis cet été ? 

Les enfants d’âge maternel seront accueillis à la Colombe (Capacité d’accueil 48 places) 
Les enfants d’âge élémentaire seront accueillis sur le site de la Ferrage (96 places) 
Les collégiens (club ado) seront accueillis au sein de la Maison du Pays (24 places) 

Rappel des horaires d’accueil : 

Pré-accueil de 7h15 à 8h 
Plage d’ouverture 8h-18h30 
 Accueil du matin jusqu’à 9h30, départ le soir à partir de 16h30. 

 Les séjours et mini-séjours : 

Séjours à Serre-Ponçon (Hautes Alpes) du 15 au 19 juillet pour les 11/14 ans (24 places) 

Mini-Séjours à Salles-Sur-Verdon (Var), près du lac de Sainte-Croix, du 25 au 26 juillet et 
du 1er au 2 août pour les 6/10 ans (24 places) 

Les principales sorties du centre de loisirs :  

Aqualand, l’arbre à plumes, le musée du chocolat, le conservatoire du patrimoine, Drop in 
park loisirs en Dracénie, Vésubia park,… 



 

EN JUILLET 

7 juillet, la Fête du Pain 

Que Saint Honoré, patron des boulangers,  se rassure ! 

Cette année encore, le pain, symbole de partage et de convivialité, sera à l’honneur le  
7 juillet, dans les rues et places de Fayence. 

Et comme à l’habitude, nous retrouverons à « la baguette » l’incontournable Dany 
REBOUX, entourée des membres de son association,  « Les Amis du Four du Mitan ». 

Saluons encore et toujours le dévouement exceptionnel de nos bénévoles ! 

Ce grand rendez-vous représente un travail considérable et réclame de la part de chacune 
et chacun beaucoup de disponibilité pendant de longues semaines. Je veux donc, au nom de 
la commune de Fayence, remercier à nouveau très chaleureusement les membres de 
l’association « Les Amis du Four du Mitan », ainsi que tous les bénévoles, mobilisés autour 
de Dany, pour nous offrir ces magnifiques moments. 

Ainsi donc,  l’espace d’une journée, Fayence se replongera au début du XXème siècle, en plein 
cœur de cette période dorée que les historiens qualifieront de « Belle Epoque ». 

Comme à l’accoutumée, le programme de la fête sera riche et varié : jeux, danses 
folkloriques, animations, ateliers, sans oublier nos boulangers qui fabriqueront un pain de 
tradition, tiré du four Saint-Clair, acquis en 2013 par la commune et désormais 
entièrement rénové. 
 

13 juillet, retour du feu d’artifices tiré depuis l’aérodrome et grand bal populaire 

C’est le grand retour du traditionnel feu d’artifices sur la plateforme aéronautique de 
Fayence/Tourrettes à l’occasion de la Fête Nationale. Un grand merci à Gérard CHIOCCI, 
Président de l’Association Aéronautique Provence Côte d’Azur (AAPCA) et son Comité de 
Direction, pour consacrer une journée entière à ce grand moment de partage et d’unité 
nationale. Le feu sera tiré le 13 juillet au soir, à partir de 22h30. 
Puis, Place de l’Eglise, une soirée « Dance » avec grand orchestre attendra jeunes et moins 
jeunes pour célébrer notre Fête Nationale. 
Sans oublier au mois de juillet : 

Tous les jeudis soirs, les traditionnels bals champêtres et marchés nocturnes Place de 
l’Eglise, la semaine bouliste, pour passer des moments agréables en soirée sur le 
boulodrome Robert Fabre de Fayence. 

 

EN AOUT 
 

17 août, la libération de Fayence 

Voici le programme détaillé de la cérémonie commémorative de la Libération de Fayence à 
l’occasion de son 75ème anniversaire. Cette commémoration est étendue à l’ensemble du 
Pays de Fayence avec le concours de la Communauté de Communes du Pays de Fayence. 

15h - Exposition de véhicules militaires alliés et de la Résistance Française, aérodrome de 
Fayence – Rencontre avec les équipages 

17h – Largage d’un ou deux avions de parachutistes de l’association AirBorne Command 
(horaires et sauts suivant conditions météorologiques) 

17h45 - Départ du convoi des véhicules en direction du Monument aux Morts de Fayence 

18h15 - Cérémonie officielle, discours officiels, dépôts de gerbes, hymnes nationaux 

19h - Invitation au vin d’honneur parking de la Brèche. 



 
30 août, 1er tournoi international de PickleBall… 

Grande première en France et à Fayence, les 30, 31 août et 1er septembre aura lieu sur le 
site du Grand Jardin le premier tournoi international de PickleBall. Plus de 120 joueurs 
sont attendus à l’occasion de ce premier open de grande envergure. 

Pour l’occasion, le Tennis Club de Fayence a prêté son concours en laissant le champ libre 
pendant ce long week-end à ce nouveau sport de raquette qui souhaite se faire une place 
parmi ses autres concurrents. 

Un village de tentes sera dressé : stands, équipementiers, club house, buvette, restauration. 
Bref, un véritable lieu de vie autour du PickleBall attend sportifs, supporters et bien sûr 
badauds qui ne manqueront pas de découvrir cette toute nouvelle discipline pendant ce 
dernier week-end du mois d’août. 
 

Cet été, venez vous divertir au Théâtre de Verdure et participez à la 
restauration du patrimoine fayençois … 

 

C’est une initiative de la Commission Culture ! Pour tout billet acheté cet été à l’occasion 
d’un spectacle au Théâtre de Verdure, un euro sera reversé aux associations fayençoises en 
charge de notre patrimoine. 
 

La rentrée pour nos écoliers … 
La rentrée scolaire aura lieu le lundi 2 septembre 2019 (la pré-rentrée des enseignants 
aura lieu le vendredi 30 août 2019) et l'année scolaire prendra fin le vendredi 3 juillet 
2020 au soir pour ceux qui n'ont pas cours le samedi, et le lendemain pour les autres. 
 
 

 

En juillet août sur vos agendas … 
 

Téléchargez l’agenda des manifestions  
« Et si on sortait à Fayence ? N° 14 » !  

 

- Sur le site www.ville-fayence.fr , rubrique téléchargement, catégorie Espace Culturel 
- Ou en flashant le code ci-dessous sur votre Smartphone ou tablette via une application 

appropriée   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

www.ville-fayence.fr  Vos questions, vos remarques : 
contact@ville-fayence.fr 

http://www.ville-fayence.fr/
http://www.ville-fayence.fr/
mailto:contact@ville-fayence.fr

